
Personnalités AJRQ 2011 
 
 

 
Catégories (âge au 1er janvier 2011) : 
 15 ans et moins 
 16 à 25 ans 

 

Qui est éligible : 
 Chaque cercle peut présenter un de ses membres dans chacune des deux catégories. 
 Les personnes présentées par les cercles devront être membres de l’AJRQ depuis au moins 

deux ans. 
 Les membres du conseil exécutif de l’AJRQ ne sont pas éligibles. 
 Les gagnants d’une année précédente ne sont pas éligibles pour une même catégorie. 

 

Critères de sélections : 
 Postes occupés par cette personne dans votre cercle local au fil des ans. 
 Projets réalisés par cette personne dans votre cercle. 
 Activités auxquelles ce membre a participées: niveau local, régional, provincial et national. 
 Responsabilités de cette personne en tant que leader dans votre cercle. 
 Sa personnalité. 
 Raisons amenant le comité de sélection provincial à choisir cette personne. 
 Références ou commentaires signés de deux personnes impliquées dans votre milieu agricole 

(non-membre de votre cercle) sur la personne que vous avez présentée.  
 Deux membres du cercle doivent signer la mise en candidature. 

 

Échéancier du concours : 
 27 janvier 2012 : Date limite pour les cercles pour envoyer les formulaires remplis de leurs 

candidats à l’AJRQ. 
 Février 2011 : Sélection des trois finalistes par catégorie et finalement des deux personnalités 

AJRQ par le comité provincial. 
 Assemblée générale AJRQ 2012: Dévoilement des 2 personnalités AJRQ (une par catégorie) 

 

Renseignements pour remplir le questionnaire : 
 Chaque cercle peut présenter une personnalité par catégorie (Notez que c’est l’âge que le 

membre avait au 1er janvier 2011 qui est pris en considération). 
 Remplissez complètement un questionnaire par candidat. 
 Le candidat lui-même ne peut pas remplir le formulaire, sa candidature doit être présentée par 

un membre de son cercle. 
 Vous devez retourner le formulaire, les lettres de références ainsi qu’une photo de votre ou 

de vos candidats à l’AJRQ par la poste, par fax ou par e-mail au plus tard le 27 janvier 2012.  
 Si vous avez des questions, n’hésitez pas à appeler au bureau de l’AJRQ au numéro sans frais : 

1-877-364-5606. 
 


